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merie de campagne un rapport journalier suivant formulaire imprime5 sur
tous les faits ou incidents de leur ressort.

4. Chaque jour, immediatement aprös la critique des manceuvres, la

gendarmerie cle campagne se rassemblera pour le rapport oü le commandant

cle la gendarmerie recevra les Communications de ses subordonnes
et oü il leur donnera ses directions suivant les orclres du commandant
de corps et suivant les changements apportös dans la dislocation des

troupes.
5. La gendarmerie de campagne est neutralisee. Elle porte un brassard

blanc. Son chef porte une rosette rouge et blanche sur le brassard.
6. Des ordres ultörieurs determineront la röpartition de la gendarmerie

de campagne.

Lausanne, juillet 1895.

Ortire de Corps d'armee n° 4.

A. — SERVICE SANITAIRE

1. Le service sanitaire sera organisö conformöment aux röglements
des 2 septembre 1887 et döcembre 1891 et k Tinstruction provisoire du
12 juillet 1889 concernant les rapports sanitaires, en tant que ces diverses

prescriptions n'ont pas ötö modifiees par l'ordonnance du Conseil fedöral
du 28 decembre 1894, concernant. Texecution de la loi sur la cröation de

corps d'armöe.
2. Le lazaret de corps ne fonetionnera comme tel que pour Ia manceuvre

de corps d'armee du 11 septembre. Les ambulances 5, 9 et 10 resteront

attachees jusque-lä aux lazarets de division.
3. Aux cours preparatoires sanitaires assisteront:
A Moudon. l'ötat-major du lazaret I (sauf les aumöniers), les ambulances

1, 2, 3 du lazaret de division I et l'ambulance 5 du lazaret de corps.
A Colombier, Tötat-major du lazaret II, les ambulances 0 et 8 du lazaret

de division II et les ambulances 9 et 10 du lazaret de corps.
Assisteront en outre au cours de Moudon:les medecins capitaines des

bataillons 1 ä 11 et du bataillon de carabiniers 1, aprös avoir fait la visite
sanitaire d'entree de leurs bataillons ;

Au cours cle Colombier: les mödecins capitaines des bataillons 13 ä 24

et du bataillon de carabiniers 2, aprös la visite sanitaire d'entree.
Le personne! sanitaire des bataillons, ä l'exception des cinq plus jeunes

infirmiers qui restent au bataillon, assistera de meme ä ces cours

pröparatoires.
4. Les fonctions do medecins do brigade ötant vacantes dans la IIe

division, elles seront remplies pour la 3e brigade par M. le major Wseber,
de la 5e brigade; pour la 4e brigade, par M. Ie major Morin, du lazaret de

corps.
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5. Ont öte designes par le mödecin cn chef:

En qualite de mödecin de regiment :

Rögiment 1: capitaine D1' Scholder, bataillon fusiliers
Meylan, »

Treuthardt, »

Ghatelanat, »

Winzenricd, »

Gutknecht, »

de Reynier, »

Vallat, »

Comme medecin chef de Tartillerie de corps, le capitaine Tcstaz,
batterie 6.

6. Pendant les cours pröparatoires (25 aoüt-3 septembre), les malades

qui ne peuvent ötre gueris au corps cn 2 ou 3 jours sont övacuös sur les

höpitaux ci-aprös :

OlFICIERS. S01.DATS. CoNTAGIEUX.

» 2 »

» 3 »

» 4 »

» 5 »

» 6 »

» 7 »

» 8 »

» 4

» 8

carabin. 1

fusiliers 13

» 17

» 20

» 22

Etat-maj. corps d'armöe
» h'e division
n Ire brigade
» Ier rögiment

Bataillon fusiliers 1

» » 2
» » 3

Etat-major 2e rögiment
Bataillon fusiliers 4

b 5
» 6

Etat-major IIe brigade
i) 3e rögiment

Bataillon fusiliers 7

» 8
» 9

Etat-major 4e regiment
Bataillon fusiliers 10

» » 11

» carabiniers 1

Etat-major IIe division
» IIB' brigade
* 5e rögiment

Bataillon fusiliers 13
» 14
» 15

Etat-major 6e regiment
Bataillon fusiliers 16

» 17
» 18

Etat-major IVe brigade
» 7e regiment

Bataillon fusiliers 19
» 20
» 21

Höpital cantonal Lausanne.
»

Höpital cantonal Genöve.
»

8

»

Infirmerie de Nyon
»

H. c. Genöve.
»

» »

» »

Höpital cantonal Lausanne.
Infirmerie de Morges. H. c. Lausanne.

« »

Höpital cantonal Lausanne

Höpital communal Neuchätel.

H. c Neuchätel. Infir. Yverdon. H. c. Neuchätel.
» » »

» » »

Höpital cantonal Lausanne.
Hospice cle St-Loup. H. c. Lausanne.

» »

» »

Höpital communal Neuchätel.
»

Infirmeries d'Orbe et Ste-Croix. H. c. Neuchätel.
» » »
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Etat-major 8e regiment
Rataillon fusiliers 22

» 23
» 24

ler regiment cavalerie
De compagnie guides
2e »

Artillerie cle corps
» de division I
» » II
» de position I

Equip. pont. et du train
Demi-bataillon gönie I

3 » II
Compagnie telegraphes

* ch. de fer
Detach. subsist. et train
Lazaret de division I

» » II

Infirmerie d'Yverdon. II. c. Neuchätel,
H. c. Neuchätel cd Infir. Yverdon. »

» » »

Höpital cantonal Lausanne.
»

Höpital communal Neuchätel.
Höpital militaire Thoune.

Infirmeries de Holle et Aubonne. H. c. Lausannne.
Höpital bourgeois Soleure.

Infirmerie de Payerne. H. c. Lausanne.
Höpital bourgeois Soleure.

Höpital cantonal Lausanne.

Infirmerie de Moudon. H. c.
Höpital communal Neuchätel.

Höpitaux de reserve :

Genöve. Höpital du Prieurö.
Romainmöt er. Infirmerie.
Meyriez Hospice du Bon-Vouloir.
Fribourg Höpital bourgeois.

» Höpital de la Providence
Billens Höpital de district.
B iaz » »

Sion Höpital communal
Bienne Höpital de district.
St-Imier » »

Berne. Höpital de l'Isle.

Lausanne.

Höpitaux speciaux :

Höpital ophtalmique: Lausanne pour tout le corps d'armee. Toutefois,
Tartillerie de corps, Tartillerie divisionnaire II et l'equipage de ponts
enverront leurs cas speciaux k l'höpital de Tlsle, k Berne, jusqu'ä leur
entree en ligne pour Ies manoeuvres.

Maladies mentales :

Asile de Cery, pour les Vaudois.
Asile des Vernets, pour ies Genevois.
Asile de Marsens, pour les Fribourgeois.
Prefargier, pour les Neuchätelois.
La Waldau, pour Ies Bernois.
Les Valaisans seront conduits sur TAsile de Cery ou des Vernets.
7. Le 2 septembre, le personnel sanitaire des bataillons rejoindra les

corps.
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Les lazarets I et II se rendront aux cantonnements qui leur seront
designes ultörieurement.

8. Le möme jour et jusqu'au 6 septembre il sera ötabli :

Pour la I'"e division, deux depöts de malades, Tun k Prangins, Tautre ä

Morges ;

Pour la IIe division, un döpöt de malades k Orbe.
Dös le 2 septembre, tous les malades seront övacuös sur ces döpöts.
9. Exceptionnellement, et dans des cas paiticuliörement graves, ou ä

raison de facilitös beaucoup plus grandes de transport, les malades ou
blessös pourront etre övacuös directement sur un des höpitaux civils
designes dans le tableau ci-dessus.

10. Les döpöts de malades övacueront sur les höpitaux qui leur seront
designes tous les malades dont il est ä prevoir qu'ils ne pourront pas
reprendre leur service avant la fin des manoeuvres.

11. Le transfert dans les höpitaux spöeiaux ne pourra se faire quo
depuis le döpöt de malades ou l'höpital civil de premiere ligne ; ce ne sera
qu'exceptionnellement et en cas urgent que ce transfert pourra se faire
directement depuis le corps.

En cas cle petite vörole, cholöra ou typhus petechial, Ies malades
seront isoles et transportös clans des vehicules speciaux, conformöment k
la loi föderale sur les epidemies du 2 juillct 1880.

Pour les autres maladies infectieuses, voir le tableau des höpitaux
d'evac nation.

13. Le 13 septembre, les ambulances de depöts övacueront leurs
malades sur les höpitaux civils qui leur seront designes ultörieurement.

Li. Conformöment k Tordre de corps d'armee no I, les medecins de

division designeront dans chaque rögiment un mödecin Charge de

faire une reconnaissance de cantonnement au point de vue sanitaire, en

prenant en consideration speciale les eaux potables et los conditions
hygiöniques.

Cette reconnaissance se fera sous les ordres du commandant du
rögiment.

15. Les prescriptions du Departement militaire federal du 24 janvier
1895, concernant Tassurance des troupes contre les accidents, sont rap-
pelees aux mödecins de corps.

Pour activer le reglement des indemnites, ils enverront leurs rapports
directement au bureau du medecin en chef. Ils devront toutefois en donner

avis par la voie du service ä leurs supörieurs sanitaires.
16. Les medecins de corps de troupes ne perdront pas de vue la loi

federale sur les pensions et l'arröte föderal du 31 juillet 1894, concernant
les militaires tombant malades apres le Service.

Ils en donneront connaissances aux interesses. (Voir livret de Service,
article 14, page 66 de la nouvelle edition.)
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17. I,es chefs d'ambulance et de depöt de malades sont rendus atten-
tifs au § 191 du reglement de service sanitaire, concernant la solde des
soldats malades.

18. Le remplacement des medicaments durables se fera, conformement

au § 16 de Tinstruction sur Tadministration du materiel sanitaire du
19 janvier 1887, aupres de Tadministration qui a livre le materiel.

19. Les rapports sanitaires seront etablis conformement ä Tinstruction
du 12 juillet 1889. Ils devront ötre livres dans les dölais prescrits.

Les rapports inexaets seront retournös ä leurs auteurs, lesquels
seront punis.

Les medecins de corps de troupe sont responsables de la bonne exöcution

des feuilles de route des malades.
20. Tous les exercices de combat seront utilises comme exercices de

service sanitaire pendant le combat.
21. Les medecins voueront une attention speciale aux conditions

hygieniques, habillements, chaussures, vivres et liquides, cantonnement de

la troupe.
Ils feront, ä cet ögard, les propositions qu'ils jugeront necessaires au

commandant de leur corps cle troupe.

Lausanne, juillet 1895.

Le medecin du Aer corps d'armee: Dr NEISS, colonel.

B. — SERVICE VETÄRINA1RE

L'organisation du service veterinaire a pour base les prescriptions
reglementaires et les dispositions suivantes :

I. Estimation des chevaux.

Ces Operations s'effectueront conformement aux prescriptions de l'arrötö

du Döpartement militaire föderal du 26 döcembre 1886, sur les conditions

de louage des chevaux de service, ainsi qu'en application de l'article

57 du röglement d'administration.
Les commissions d'estimation sont dösignöes par le veterinaire en chef

cle l'armee, Celles de depreciation par le vötörinaire du corps d'armee.
Les experts sont seuls compötents et responsables pour l'estimation

et la depreciation des chevaux.
L'observation stricte des articles 1 et 2 de Tarröte du 26 decembre

precite, forcera d'öliminer les chevaux dont l'aptitude au service est dou-

teuse.
L'estimation et la depreciation des chevaux d'officiers auront lieu k

l'endroit de reunion ou de licenciement de leurs troupes respectives.
A cet effet, les commandants des unitös previendront les experts ä

temps, pour qu'il n'y ait aucun retard dans les opörations. Les veterinai-



REVUE MILITAIRE SUISSE 521

res de division tiendront la liste des experts de taxation et de depreciation

ä la disposition des officiers montes. On etablira toujours un procös-
verbal pour chaque unitö de troupes.

Les proeös-verbaux d'estimation, ainsi que la note de frais des experts,
seront transmis au vötörinaire de corps d'armee pour Ies chevaux appartenant

ä Tötat-major du corps d'armöe, ainsi que ceux des troupes qui
lui sont directement attachees. Les autres proeös-verbaux seront envoyes
aux veterinaires de division. Les proeös-verbaux et les notes de frais
incomplets ne seront pas vises. Les proces-verbaux de depreciation, avec
notes de frais, seront expedies directement au veterinaire en chef de

Tarmee, k Berne.
Les commandants d'unites de troupes pourvoiront ä ce que les mutations

qui pourraient survenir dans l'effectif des chevaux de leurs corps
soient rögulierement inscrites dans le proces-verbal d'estimation qui sera
restö en leur possession. (Augmentation, diminution.)

Chaque cheval d'officier repondant aux exigences de cheval de seile,
(iura droit ä 5 francs par jour d'indemnitö de louage ; cette aptitude sera
signalee par les experts avec la designation : « cheval de seile ».

Les difficultes qui pourraient surgir, ainsi que tout ce qui concerne la
taxation seront, suivant l'incorporation, soumises au vötörinaire de division

ou de corps d'armee, qui prononcera. A l'exception de ceux qui font
le service des officiers, tous les chevaux de louage seront numörotes au
fer chaud sur les sabots antörieurs (le numero de la place d'estimation k
droite, celui du contröle ä gauche.)

Lors des depreciations, les proeös-verbaux d'estimation devront etre
ä la disposition des experts en möme temps que les chevaux. Defense
est faite de deprecier les chevaux d'officiers en l'absence du proces-verbal

de taxation.
Quand les chevaux seront reconnus en bon ötat, on inscrira la mention

cc rendu sain ». Les chevaux atteints d'affections bien döterminees
seront döpröciös definitivement, ceux gravement malades seront seuls

evacues sur l'infirmerie.

II. Revision des chevaux de service.

a) Chevaux de cavalerie.

La revision des chevaux de cavalerie est faite par les veterinaires de

division et cle regiment de cavalerie ; eile est organisöe par le veterinaire
de corps d'armee. Les chevaux federaux des trompettes d'etat-major
seront revises par un veterinaire militaire ou bien par Ie premier membre
d'une commission d'experts, lequel envoie immediatement au veterinaire
de division une copie des inscriptions faites dans le livret de service

pour le cheval.
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bj Chevaux d'officiers et cle trait.

Aprös en avoir recu l'autorisation de leur colonel-divisionnaire, et pendant

les cinq premiers jours du cours preparatoire, les veterinaires de
division feront une inspection de tous les chevaux ; ils constateront quelle
est leur aptitude au service et pourront aussi en reviser l'estimation.

Les dispositions prises dans ce but par les vötörinaires de division
seront communiquees sans retard au veterinaire de corps d'armee.

III. Service veterinaire special.

Los veterinaires de corps, ainsi quo les adjudants cles vötörinaires de

division, doivent en tout temps et spontanement donner leurs soins aux
chevaux des unites de troupes qui n'ont pas de veterinaire. Ils s'infor-
meront de leurs conditions hygieniques, les prendront en traitement sans
retard et en feront rapport ä leurs superieurs dans le plus bref delai.

Pour le cas oü les vötörinaires militaires manqueraient, on aura recours
au veterinaire de place ou civil le plus rapprochö.

Lorsque des chevaux malades seront incapables de suivre leur corps
et qu'il ne sera pas possible de les evacuer sur une infirmerie, on prendra
les mesures utiles pour les faire soigner dans la localite oü ils se trouvent.

A cet eilet, le veterinaire ou bien Tofficier ele troupes qui en sera
chargö, remettra avec les cartes d'entree d'infirmerie reglementaire; ces

clievaux ä l'autorite locale, qui sera rendue responsable cles soins ä donner.

Cette carte contient une copie du procös-verbal d'estimation ; en re-
mettant le cheval malade, le veterinaire militaire ordonnera Ie traitement
immediat ä suivre, ainsi que les autres mesures necessaires. Ces cas
seront immediatement signalös aux veterinaires de corps d'armee ou de

division.
Les veterinaires voueront toute leur attention ä la disposition des

öcuries, ä la qualite des fourrages et de Teau; s'il se presente des conditions

defavorables, ils y remedieront au mieux et feront rapport ä leurs

superieurs technique et hiörarchique. Des inspections de chevaux seront
organisees aussi souvent que les exigences du service le permettront;
Texamen des naseaux et des ganglions sous-maxillaires sera Tobjet d'une
attention speciale.

D'abord aprös Tentree au service, les veterinaires veilleront rigoureusement

ä ce que les chevaux qui sont impropres au Service soient licencies

et livrös au proprietaire.
Si une maladie contagieuse est constatee, on appliquera immödiatement

les mesures de police sanitaire contre les epizooties, tout en signa-
lant le cas, au besoin par telegramme, au veterinaire de corps d'armee ou

de division.
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11 est döfendu de se procurer des mödicaments par le moyen des

ordonnances, etant toutefois reserves les cas oü il n'est pas possible d'agir
autrement.

IV. Infirmeries.

Pendant les cours preparatoires, le traitement des chevaux malades se
fera au corps de troupes.

Le 3 septembre s'ouvriront deux infirmeries :

Une destinee ä la Ire division, k Morges ;

y> » Ih' division, k Corcelles prös Payerne.
Les chevaux malades seront envoyes sur l'infirmerie ]a plus rapprochöe

du domicile du propriötaire.
Les chevaux federaux de cavalerie gravement malades seront conduits

ii l'infirmerie du depöt central des remontes, ä Berne.

Pour etre admis k l'infirmerie, tout cheval malade doit ötre accompagnö

d'une carte d'entree reglementaire, sur formulaire officiel. Cette carte
contiendra une copie exaete du procös-verbal d'estimation du cheval.
Aucun des objets faisant partie de Tequipement du cheval ne sera retenu
ä l'infirmerie.

Les chels d'infirmerie transmettront chaque jour et jusqu'ä la fin des

manoeuvres, un rapport sommaire aux vötörinaires de corps d'armee et
de divisions.

Les infirmeries sont sous Ia surveillance directe du vötörinaire en chef
de Tarmöe.

V. Des rapports.

Le rapport des chevaux malades sera etabli chaque jour. Un exemplaire

restera en possession du commandant de l'unitö cle troupes que le

rapport concerne, Tautre sera transmis par la voie du service aux veterinaires

de divisions et de corps d'armöe en möme temps qui1 les rapports
sommaires des unites ou des corps de troupes combines. Par la meme
voie, le rapport de semaine sera expedie toujours le samedi. Le rapport
final sera envoye par la poste au veterinaire de division ou de corps d'armöe

le jour du licenciement. Les veterinaires de regiment de cavalerie
ötabliront un rapport de semaine pour chaque rögiment, tout en y suivant
Tordre des escadrons.

Les chevaux malades des unites de troupes n'ayant pas de vötörinaire
seront portes dans le rapport de semaine; on pourra. cas öchöant, avoir
recours ä nn formulaire spöcial.

Durant tout le service, les veterinaires de division adressent cliaque
jour un rapport sommaire au vötörinaire de corps d'armöe, cela
independamment du rapport de semaine.

Les rapports sommaires peuvent ötre transmis par Ie telegraphe si les

moyens de Communications sont difficiles ou trop lents, mais surtout s'il
survenait des modifications importantes dans l'etat sanitaire.

34
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VI. Les autopsies.

Les autopsies seront pratiquöes conformement aux dispositions de

l'article 93 du röglement d'administration : les proeös-verbaux seront
transmis par la voie du service au vötörinaire de corps d'armöe.

VII. Inspection des viandes.

La visite du betail vivant destine ä Talimentation de la troupe aura lieu
avant l'abatage ä Renens, au detachement des subsistances du Li* corps
d'armee.

La viande sera encore examinöe avant sa distribution. Ces inspections
seront faites par M. Ie premier lieutenant Rieber, veterinaire-inspecteur
des boucheries de la ville de Berne, qui fera rapport au veterinaire cle

corps tous les sept jours.
Les cas de maladie grave seront signalös par telegramme.

Numerotation cles places d'estimation des chevaux.

Aarborg no 2, Berne 3, Bienne 4, Porrentruy 10, Sonceboz 11, Tavannes

12, Thoune 13, Wangen 14, Fribourg 23, Bulle 24, Chavornay 41,
Lausanne 42, Morges 43, Moudon 44, Payerne 45, Rolle 46, Villeneuve 47.

Yverdon 48, Sl-Maurice 49, Sierre 50, Sion 51, Colombier 52, Neuchätel 5;!,
Genöve 54, Biöre 55, Cossonay 56, Echallens 57, Avenches 58, Morat 59,

Romont 60, Chaux-de-Fonds 61, St-Gall 32, Frauenfeld 39, Zürich 1.

Moudon, juillet 1895.

Le veterinaire du /er corps d'armee, H. Gcex, lieutenant-colonel.

Approuve : Lausanne juillet 1895. Le commandant du /er corps d'armee

P. CERESOLE.

Voici l'ordre du jour adresse aux troupes aussitöt apres
l'inspection finale :

Officiers, sous-officiers et soldats

Dans quelques heures vous serez rendus ä vos foyers.
De. grands efforts vous ont ötö imposes. Vous vous y ötes soumis sans

vous plaindre; sous les rayons d'un soleil brülant et le long des routes
poudreuses vous avez fait bravement votre devoir, animes par cette seule

pensee : faire honneur k votre pays.
Au nom du Conseil federal je vous remercie tous.
Je remercie le commandant de corps qui a rendu döjä ä la patrie de si

nombreux et de si eminents services, et auquel vous avez donnö toute
votre confiance.
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Je remercie ses auxiliaires de tous rangs ä l'intelligence et ä Tenergie
desquels nous devons de nouveaux progrös accomplis dans la maniöre
de conduire nos troupes.

Je vous remercie tous, sous-officiers et soldats, qui avez par votre
conduite fait honneur ä votre pays.

Retournez maintenant dans vos familles en conservant un bon souvenir

de ces iournöes passees sous les armes et restez toujours pröts ä

servir la patrie.

Echallens, 12 septembre 1895.

Le conseiller föderal, chef du Departement militaire : Emile FREY.

Le commandant cle la Ire division et son etat-major se sont rendus
vendredi matin, ä l'Höpital cantonal pour visiter les malades de la division.

YffiiiY mililaires des Conseils generativ de France»¦

Ce n'est pas rien qu'en Suisse que les populations se preoc-
eupent, ces temps-ci, d'affaires militaires. Le Progres
militaire, de Paris, du 2\ aoüt ecoule, resume comme suit les
vceux emis recemment par 19 Conseils generaux :

Aisne. — MM. Cuissart et Dupuy ömettent le voeu que, comme sanetion
de la loi sur l'obligation de l'enseignement primaire, tout consent illettre
qui ne saura, au moment de son tirage au sort, ni lire ni ecrire, sera tenu
de prolonger son temps legal de service aclif militaire, si, ä l'expiration de

ses trois annees, il est encore illettre.
Aube. — Le conseil s'approprie un vceu emis par le conseil d'arrondissement

d'Arcis ayant pour but d'accorder un supplöment de permissions
aux jeunes soldats, fils de eultivateurs, pour venir en aide ä leurs parents
pendant les moissons.

Aude. — Le conseil demande qu'un plus grand nombre de sursis d'ap-
pel des jeunes soldats soit aecordö chaque annöe.

Belfort. — Vceu pour ia reprise de l'ötude du chemin de fer strategique
destine ä relier Nancy et Epinal ä Reifort par la percee du Ballon
d'Alsace.

Charente. — M. de Manny fait voter trois vceux dont il demande le renvoi

au ministöre de Ia guerre:
Le premier tend ä ce qu'un engage volontaire röforme k son arrivöe

au corps le soit d'une fagon definitive.
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